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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens d'AFN
Question écrite n° 17203

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des armées, sur les
conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens soldats déployés en Algérie entre le 2 juillet 1962
et le 1er juillet 1964. En effet, ce dispositif très justement attendu par le monde combattant depuis près de
cinquante ans, prévu par la loi de finances pour 2019, rencontre un certain nombre de difficultés de mise en
œuvre. Le nombre de demandes et de dossiers en cours d'instruction semble en être la cause principale. C'est
pourquoi, pour éclairer les ayants droit qui s'inquiètent de ce retard, il lui demande de bien vouloir lui préciser le
nombre exact de demandes en cours d'instruction auprès de ses services ; la date à laquelle la carte du
combattant pourra être effectivement attribuée ; si les droits afférents au statut d'ancien combattant seront
reconnus rétroactivement pour tenir compte de la date de mise en application de la loi de finances pour 2019.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 2019, les personnes présentes en Algérie entre le 3 juillet 1962 et le 1er juillet 1964 dans le
cadre des missions menées en Algérie après le 2 juillet 1962, conformément aux accords d'Évian, peuvent
bénéficier de la carte du combattant. Dès son annonce par le communiqué officiel du 27 mai 2018, les services
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) ont anticipé la mise en œuvre de
cette mesure inscrite dans le projet de loi de finances pour 2019 et entrée en vigueur le 1er janvier 2019, en
vertu des dispositions de l'arrêté du 12 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 12 janvier 1994 fixant la liste des
opérations ouvrant droit au bénéfice de la carte du combattant au titre de l'article L. 253 ter du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre. Ils ont notamment élaboré et fait homologuer un
formulaire spécifique qui rassemble sur un seul document les demandes de carte du combattant, de titre de
reconnaissance de la Nation et de retraite du combattant. Ce formulaire unique est destiné à réduire les délais
de traitement des demandes de retraite du combattant et à simplifier les démarches des demandeurs. Ainsi dès
le mois d'octobre 2018, l'ensemble des services de l'ONACVG, mais également le centre des archives du
personnel militaire du service historique de la défense, ont pu traiter les nombreuses demandes parvenues dès
l'annonce de cette mesure. La commission nationale de la carte du combattant, qui s'est déjà réunie à deux
reprises, le 22 janvier 2019, en présence de la secrétaire d'État auprès de la ministre des armées, puis le
20 mars dernier, a examiné 13 718 demandes de carte du combattant présentées au titre de cette mesure. Afin
de répondre dans les meilleurs délais aux nombreux demandeurs, un calendrier fixant l'ensemble des réunions
de cette instance pour l'année 2019 a été arrêté dès la fin de 2018 et un rythme de réunions bimensuelles a été
retenu. Plus de 3 151 dossiers sont d'ores et déjà inscrits au procès-verbal de la prochaine réunion de la
formation restreinte de la commission nationale de la carte du combattant le 21 mai 2019. A ce jour, les
demandes qui ont déjà été déposées auprès des services de l'ONACVG peuvent être estimées à plus de
22 000. Parallèlement au traitement des demandes de carte du combattant, des procédures de traitement
dématérialisé des demandes de retraite du combattant ont été mises en œuvre. Cette simplification des
démarches administratives a permis la liquidation à la fin mars 2019 de 5 745 retraites correspondant aux cartes
attribuées le 22 janvier 2019, celles correspondant à la réunion du 20 mars dernier étant actuellement en cours
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de traitement. S'agissant de l'article 109 de la loi no 2013-1278 de finances pour 2014 dit « carte à cheval », il
est observé que les communications autour de la mesure d'extension du bénéfice de la carte du combattant aux
militaires ayant servi en Algérie entre le 3 juillet 1962 et le 1er juillet 1964 ont eu pour effet de voir une
augmentation significative des attributions. Depuis l'annonce de la secrétaire d'État de mai 2018, 75 cartes du
combattant « à cheval » ont été attribuées alors qu'une diminution constante était observée depuis 2014 avec un
niveau d'attribution en 2017 de 563 cartes du combattant. En ce qui concerne les demandes de bénéfice de la
demi-part supplémentaire de quotient familial au titre de l'impôt sur le revenu, celles-ci seront instruites
conformément aux dispositions de l'article 195 du code général des impôts.
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